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ARTICLE 25 BIS C

 

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 

« ainsi que la détection ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir un module obligatoire portant sur les principes de la République, la 
laïcité et la prévention de la radicalisation au sein des formations des professeurs de sport, 
éducateurs sportifs et autres professions d’enseignement du sport.

Le milieu sportif étant en effet particulièrement visé par l’entrisme de l’islamisme politique, radical 
et séparatiste, il convient de donner aux professionnels de ce milieu les armes pour détecter, 
identifier et lutter contre ce phénomène qui menace notre République.


